
PENDANT LA PÉRIODE ESTIVALE SERONT MIS EN PLACE 7 CABINETS  
DE CONSULTATION MÉDICALE POUR LES TOURISTES DANS LES STATIONS DE 

COURMAYEUR, LA THUILE, COGNE, PILA, VALTOURNENCHE,  
GRESSONEY-SAINT-JEAN ET CHAMPOLUC.

N’oubliez pas : vous pouvez faire tout, mais en toute sécurité,  
pour vous-mêmes et pour les autres !

Chère visiteuse, cher visiteur / Chère citoyenne, cher citoyen, 
afin de ne pas gâcher tout le bien qui a été fait jusqu’à présent pour 
combattre la diffusion du Covid-19, nous vous prions de bien vouloir 
adopter les mesures de prévention suivantes :

se laver les mains fréquemment et utiliser  
le gel hydro-alcoolique à l’entrée et à la sortie 
de tout exercice commercial/lieu public.

espacement physique  
d’au moins 1 métre. 

utiliser un masque dans les espaces fermés, et 
dans les espaces ouverts lorsqu’il n’est pas possi-
ble de garder l’espacement d’au moins 1 métre.

Il est également conseillé de télécharger, gratuitement, depuis l’app store  
de votre portable, l’application “Immuni”, support technologique pour le suivi  
des personnes susceptibles d’être des possibles “contacts étroits” de cas 
confirmés positifs au virus SARS-CoV2 ( pour toute question, les citoyens peuvent 
appeler le numéro d’appel gratuit 800 91 24 91, actif tous les jours de 8h00  
à 20h00, ou écrire un mail à l’adresse suivante : cittadini@immuni.italia.it ).

DES INFORMATIONS DÉTAILLÉES SONT DISPONIBLES SUR LE SITE INTERNET DE LA RÉGION AUTONOME  
DE LA VALLÉE D’AOSTE WWW.REGIONE.VDA.IT ET DE L’AGENCE UNITÉ SANITAIRE LOCALE WWW.AUSL.VDA.IT

Si, par contre, vous logez dans un 
appartement et vous présentez ces 
mêmes symptômes, contactez la 
continuité des soins ou le service de 
garde médicale touristique ou le numéro 
112 qui, par le numéro 118, activera la voie 
la plus appropriée à votre cas.

Si vous êtes un hôte d’un hébergement 
touristique et vous avez de la fiévre  
ou des symptômes d’une infection 
respiratoire ( toux sèche, mal à la gorge, 
des difficultés respiratoires ), vous devez 
informer sans délai la direction de 
l’établissement. Dans ce cas la direction de 
l’établissement informe immédiatement 
le numéro 112 qui, par le numéro 118, selon 
les cas, informe la continuité des soins ou 
le service de garde médicale touristique ou 
bien le service d’urgences régional.


